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ARTICLE PREMIER

Après la dernière occurrence du mot :

« emploi »,

supprimer la fin de l'alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le flou portant sur les activités ou les éligibles aux contrats d’avenir est tel qu’il est préférable de 
supprimer les indications liées aux secteurs professionnels concernés par ces contrats.


